
 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Profession de foi – Candidature au CODIR  

 

Bernard BONNET, 72 ans Instructeur paramoteur pendulaire multiaxes autogire, pilote d’avion et 
d’hélicoptère et également responsable pédagogique Voltaire DGAC 0007. 

J'ai été responsable du site fédéral, Président région Ile de France, Responsable commission 
enseignement, je souhaite que nous arrivions à unir nos forces afin de continuer à construire les pages 
de notre Histoire et à permettre à tous de partager nos passions, laissons la place à chacun et faisons 
ensemble route vers la continuité de nos rêves, faisons en sorte de pouvoir les concrétiser tout en 
respectant ceux qui ne partagent pas nos souhaits.  

Nous n'arriverons jamais à être tous d'accord sur la manière et l'art de faire, mais allons de l'avant 
ensemble pour la génération future. Il y a de la place pour tous ne perdons personne dans le ciel étoilé 
de nos désirs.  

Il faut allier nos désirs et ceux de l'administration nous ne pouvons pas accepter un arrêté Ulm allant 
dans le sens de contraintes administratives qui n’apporte aucune sécurité à ceux pour qui cet arrêté 
est censés protéger, mais une lourdeur administrative supplémentaire. Nous savons déjà que trop 
d'informations tue L’information. Mais trop de lois exaspère l'administré, alors trouvons un juste 
compromis, la guerre ne profite qu'a ceux qui l'ordonnent.  

La vie est trop courte pour passer notre temps à nous quereller.  

Bons vols et longue vie.  

Bernard BONNET 


